
Mobilité

Mobilité : perturbation de route
Affichage des perturbations sur le réseau routier communal

Cette couche est utilisée pour la gestion des perturbations de circulation.

Elle est conçue pour être éditable directement depuis le guichet, afin de permettre à

l’entité responsable (commune, police, etc.) de saisir les informations en tout temps.

Les données sont ainsi visibles immédiatement et toujours à jour sur le guichet.

La représentation graphique permet d’identifier facilement les perturbations actuelles

(en rouge) et futures (en orange).



Les informations associées précisent notamment :

la cause de la perturbation (travaux, manifestation ou autre)

le type de perturbation (fermeture, feux de signalisation, sens unique, …)

les dates et heures de début et de fin

Il est également possible de lier des documents pour disposer d’informations détaillées.


